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RATIONALISATION AND CO

Le coup
du licenciement

Licenciements, chômage partiel. Chaque semaine
ou presque, l'information tombe: 900 emplois chez
Sandoz, suppression d'un département de production

aux Charmilles, 1000 postes de travaU chez
Saurer, 10 Wo du personnel administratif de la
centrale Migros à Zurich; et régulièrement, la saignée
dans le secteur horloger.

Le chômage en Suisse n'atteint pas, et de loin, les

proportions catastrophiques que connaissent bon
nombre de pays industriels. Rappelons tout de
même que le tableau serait bien différent si notre
pays n'avait pas eu la possibilité de renvoyer chez

eux des milliers de travailleurs étrangers.

Le bilan global du chômage qui demeure encore

aujourd'hui rassurant ne doit pas masquer la réalité

des souffrances individuelles: l'épreuve est
douloureuse pour celui ou celle qui est touché —
surtout pour les travailleurs de plus de quarante
ans, surtout pour les femmes. Il ne manque donc
pas de raisons de s'interroger sur la «fatalité» du
phénomène, avant qu 'il ne prenne des dimensions
où seules restent la résignation ou la colère — deux
attitudes qui ne contribuent guère à maintenir ou à
créer des emplois, pas plus d'ailleurs que les
protestations rituelles de la gauche politique ou syndicale.

LA RÉALITÉ

Inutile de rêver à un monde stable, figé dans la

prospérité, où les entreprises seraient assurées de

trouver en permanence des débouchés sûrs pour
des produits immuables. On peut le regretter, mais
le monde actuel est tout le contraire de ce rêve. Et
c'est probablement cette liberté qu'elles prennent

Un exemple qui montrera la nécessité de
regarder de près les mesures de rationalisation

proposées par les firmes spécialisées.
Sandoz doit supprimer 900 postes de travail.
C'est la firme Mac Kinsey qui l'affirme.
Dans un cas, pour situer sans ambiguïté les

véritables enjeux, les mesures d'économie se

traduisent par le tour de passe-passe suivant.
Un employé, plus de vingt-cinq ans de «bons
et loyaux services», est licencié.
Des collègues, plus récemment engagés,
gardent leur emploi. Comment contester les

choix effectués en haut lieu? Mais l'employé
est qualifié et le travail correspondant à ses

spécialisations ne manquera pas. Sandoz
propose donc de lui fournir du travail, au gré
des besoins et payé à la pièce.
Résultat: salaire réduit de moitié, plus de
prestations sociales, pour un travail équivalent.

Rationalisation.

MEPRIS

La grande solitude
des chômeurs
Pas encore assez de chômeurs dans notre pays pour
que leurs revendications soient vraiment écoutées
et surtout que le climat général change à leur
égard: voir la façon dont les conseillers aux Etats
viennent de leur serrer la vis, examinant la nouvelle
loi sur l'assurance-chômage. Les indemnités seront
dégressives (réduction de 10% après 85 et 170 jours
de chômage), pour leur apprendre à vivre et à ne

pas fainéanter dans leur recherche d'un nouvel
emploi; et on attendra une semaine avant d'envisager

une indemnité lors d'une incapacité passagère
de travail en cas de maladie, d'accident ou de
maternité... Des broutilles? Non, juste le reflet
d'une incompréhension totale, teintée de mépris.

Et pourtant, selon l'Ofiamt, à fin janvier 1982,
11 725 personnes timbraient dans les offices ad hoc
(soit près de 3000 de plus qu'une année auparavant);

plus de 22 000 personnes étaient au
chômage partiel (3555 en janvier 1981...), réparties
dans 669 entreprises.

Depuis le début de l'année, licenciements et réductions

drastiques des horaires de travail se

multiplient. «SonntagsBlick» publiait la semaine passée
les listes suivantes, ne prenant en compte, pour les

licenciements, que les décisions concernant plus de
100 travailleurs, et pour le chômage partiel, que les

décisions touchant plus de 500 personnes à la fois:

A Licenciements:
Saurer, Arbon
Turotex, Lichtensteig
Alusuisse, Zurich

1000

400
400

Bulova, Bienne
Textilmaschinenfabrik, Rüti
Ebauches, Neuchâtel
Charmilles, Genève

Baumgartner Frères, Granges
Thermopal, Leibstadt
Oris Watch, Holstein
Rochat Frères, Vallée de Joux
Videlec, Lenzburg
Migros, Zurich
Hispano-Oerlikon, Genève
Hausammann & Moos, Weisslingen

2. Chômage partiel:
Hermes-Precisa, Yverdon
Charmilles, Genève
AG1E, Losone
Schlatter, Schlieren
Selve, Thun

400
300
300
300
200
170

140

140

140

130
130

120

1500
1500
1150

600
500



parfois avec le principe de réalité qui explique les

difficultés que rencontrent certaines entreprises.
Difficultés des entreprises: soyons plus précis!
Difficultés qui touchent avant tout les salariés. Il est

en effet frappant de constater à quel point les

mesures d'économies prises par les entreprises
visent en priorité l'emploi. Le chiffre d'affaires
stagne-t-il, le bénéfice ne progresse-t-il plus au
même rythme qu'auparavant, c'est d'abord le coût
du travail qui est mis en question, avant le produit,
le marketing ou l'organisation de la production.
Saurer vient de donner un triste exemple de cette
propension à faire payer les salariés en première
ligne: une direction bornée refuse pendant
plusieurs années de passer avec un concurrent les
accords nécessaires à la survie de l'entreprise
(spécialisation, rationalisation) et «doit» brutalement
licencier une partie importante de son personnel.

PARTICIPATION INÉLUCTABLE

On notera, dans cette perspective, le rôle croissant
des firmes-conseils appelées au chevet des entreprises

en difficultés et qui légitiment «scientifiquement»

assainissement, restructuration et dégraissage

— lisez, sur le terrain, licenciements et
blocage des effectifs.
L'exercice, lorsqu'il implique une mise au
chômage, apparaît d'autant plus inacceptable dans le
cas d'entreprises saines: Sandoz, bénéfice en
hausse de 16,8% au moment de l'annonce des
licenciements (voir encadré), Migros, entre autres.
Le vent des «économies» atteint maintenant le
secteur privé. Fin de la croissance euphorique des
années soixante. Sur le principe, rien que de très
normal: les conditions économiques plus difficiles,
la concurrence plus rude, imposent une gestion
plus serrée des moyens de production.
Cette situation nouvelle va-t-elle modifier les
revendications syndicales? A l'évidence, le maintien

de l'emploi impose aux organisations de
travailleurs de s'intéresser davantage aux mécanismes

économiques et de revendiquer un droit de regard
sur l'analyse de la gestion des entreprises. Bref, la
revendication doit s'exercer avant que ne se
développent des situations irrémédiables. Dans cette
optique, une véritable participation est une condition

indispensable de l'action syndicale.

AU CHEVET DE L'HORLOGERIE

Circonstances symboliques? C'est devant
l'assemblée des directeurs des établissements
hospitaliers romands que le directeur de la
Fédération horlogère, M. René Retornaz dressait,

à la fin de la semaine dernière, son dernier
bilan de l'avenir de l'industrie horlogère.
Une phrase de son exposé retenue par l'Agence
télégraphique suisse: «Pour les décennies à

venir, les chances de l'industrie horlogère suisse

demeurent bonnes; toutefois, il ne faut pas
dissimuler que dans le bas de gamme, la division
internationale du travail jouera davantage au
profit des pays en développement que de la
Suisse.» Lisez, même pas entre les lignes:
l'industrie horlogère garde ses chances, mais les

travailleurs de l'horlogerie, eux...
Discours «optimiste» tenu à l'endroit des
bailleurs de fonds bancaires qui renâclent à s'engager

encore davantage sans connaître vraiment
l'état des affaires, échaudés par le bluff lourd
de millions de la Ssih.
Si l'épreuve de force finale peut être évitée,
l'industrie horlogère ne coupera pas à de
nouveaux «dégraissages», comme l'a confié le
même Retornaz au journaliste M. Ungerer de la
«Schweizerische Handelszeitung» (N° 10). Et
devinez qui est au travail, décortiquant les postes

de travail et triant entre le nécessaire et

l'indispensable, l'inévitable firme-conseil, la
maison Hayek pour l'occasion, dont les conclusions

sont très attendues par les banquiers.
Paroles de spécialistes...

PAS JUSQUE-LA

Libertés
concédées
M. Claude Bonnard, conseiller national vaudois et
libéral, a présenté un exposé à l'occasion de Tune
des «journées de formation» organisées par la section

Bienne/Jura de Liberias Suisse. Sujet classique:

Libertés individuelles et ordre public. Exposé
publié par Liberias dans la revue «Impact» (mars
1982).
Citation.
«Lorsque certains parlementaires fédéraux
condamnent le budget militaire comme gravement
excessif, semant le doute dans l'esprit de leurs
auditeurs à la radio ou à la TV, j'enrage et je les
combats autant que je peux. Je me félicite que des
associations comme la vôtre fassent de même. Je
ne voudrais pas en revanche aller jusqu'à les interdire

de parole ou à supprimer les partis politiques
qu'ils représentent.»
On appréciera l'emploi du «je» et la noblesse de la
condescendance. Les libertés fondamentales sont-
elles constitutionnelles ou octroyées?
A mettre en rapport avec les slogans électoraux du
parti de M. Claude Bonnard.

MERCI

Noir la nuit
Merci aux lecteurs et lectrices de DP qui m'ont fait
parvenir les renseignements qu'ils possédaient à

propos de J.-Ph. Loys de Cheseaux. Chouette. Et
une rectification: un membre du comité de

{'«Encyclopédie du Pays de Vaud» me signale que
ladite encyclopédie lui consacre quelques lignes,

page 64 du tome 7.

Cela dit, il semble bien que Ton ne sache toujours
pas pourquoi — sinon par combinaison d'hypothèses

sans doute à jamais invérifiables — il fait noir
la nuit.
Nous sommes peu de chose. Gil Stauffer
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